
 LES FONDAMENTAUX DE LA RÉGLEMENTATION EN AGRICULTURE BIOLOGIQUE 

 L’agriculture biologique est un mode de produc�on et de transforma�on respectueux de 
 l’environnement, du climat, de la biodiversité, du bien-être animal, et de la santé des 
 consommateurs, qui s’inscrit au cœur du développement durable, en faveur des généra�ons futures. 

 L’agriculture biologique, une filière à part en�ère 

 Officiellement reconnue par les pouvoirs publics français depuis la loi d’orienta�on agricole de 1980, 
 l’agriculture biologique a fait l’objet de cahiers des charges na�onaux avant d’être régie par un 
 règlement européen en 1991. 

 Depuis 2009, une nouvelle réglementa�on harmonisée européenne encadre les produc�ons 
 végétales, animales et les produits transformés. Un nouveau règlement européen 2018/848 est 
 applicable depuis le 1er janvier 2022. 

 Le mode de produc�on biologique est fondé sur la non-u�lisa�on de produits chimiques de synthèse 
 et d’OGM, le recyclage des ma�ères organiques, la rota�on des cultures et la lu�e biologique. 

 Une cer�fica�on rigoureuse, garante du respect de la réglementa�on 

 • Pour faire reconnaître ses produits en agriculture biologique, un opérateur doit faire appel à un 
 organisme cer�ficateur agréé par les pouvoirs publics (INAO « Ins�tut Na�onal de l’Origine et de la 
 Qualité » en France) et accrédité par le COFRAC « Comité Français d’Accrédita�on ». 

 • Une fois le contrat signé, l’organisme choisi adresse au producteur une a�esta�on d’engagement au 
 mode de produc�on biologique. 

 • Un contrôleur prend rendez-vous pour une 1ère visite. 

 Par la suite, les contrôles sont annuels et comportent des visites inopinées, comme prévu par les 
 plans de contrôle na�onaux. 

 • Les contrôles portent sur l’ensemble du système de produc�on (parcelles agricoles, intrants, lieux 
 de stockage, transforma�on, rece�es, enregistrements, comptabilité générale et ma�ère, garan�es, 
 é�que�es, documents commerciaux…). Des prélèvements pour analyse peuvent être effectués pour 
 vérifier l’absence de produits interdits. Un cer�ficat est délivré à l’opérateur pour les produits 
 conformes à la réglementa�on. Des sanc�ons sont prévues en cas de non-respect. 

 La produc�on végétale en agriculture biologique 

 • Les semences et plants doivent être issus de l’agriculture biologique (sauf déroga�ons prévues dans 
 des condi�ons très précises par la réglementa�on pour cause d’offre insuffisante) et non issus 
 d’OGM(1). 



 • La fer�lité et l’ac�vité du sol doivent être maintenues ou augmentées en priorité par des rota�ons 
 pluriannuelles, la culture d’engrais verts et de légumineuses, le recyclage et compostage des ma�ères 
 organiques et l’apport de ma�ères organiques provenant de l’exploita�on elle-même, ou 
 d’exploita�ons bio de la même région. 

 • Les parasites, adven�ces et maladies peuvent être évités en recourant à des variétés plus 
 résistantes et plus concurren�elles, un travail du sol approprié, des rota�ons et associa�ons de 
 cultures, des haies favorables à la biodiversité et à la présence d’auxiliaires et à la lu�e biologique en 
 cas de nécessité. 

 • D’autres engrais ou moyens de lu�e d’origine naturelle sont autorisés en complément uniquement 
 dans les condi�ons fixées par la réglementa�on(2). 

 La conversion en agriculture biologique 

 C’est une période de transi�on entre un mode de produc�on conven�onnel et l’obten�on de la 
 cer�fica�on « agriculture biologique », durant laquelle l’opérateur suit les règles de produc�on de 
 l’agriculture biologique sous le contrôle d’un organisme cer�ficateur, mais ne peut pas encore u�liser 
 ce�e men�on. 

 Pour les produc�ons végétales 

 • Période fixée à 2 ans avant ensemencement pour les cultures annuelles ou 3 ans avant la récolte 
 pour les cultures pérennes, qui peut être réduite dans certains cas par�culiers (prairies naturelles, 
 friches, parcours, lu�e sanitaire obligatoire, essais…) ou prolongée (présence de résidus…). 

 • Valorisa�on sous la men�on « produit en conversion vers l’agriculture biologique » à par�r de la 
 2ème année. 

 Les mesures de précau�on 

 Conformité des intrants 

 • L’opérateur doit s’assurer que les produits u�lisés d’origine agricole (semences, plants…) sont bien 
 issus de l’agriculture biologique. 

 • Les composants des produits u�lisables (fer�lisants, produits de traitement, produits de 
 ne�oyage...) doivent être autorisés dans le règlement. De plus en plus d’é�quetages portent d’ailleurs 
 la men�on « produit u�lisable en agriculture biologique »(3). 

 Ges�on de la mixité 

 • La mixité au sein d’une même exploita�on pour une même espèce bio et non bio est interdite. 

 • En produc�on végétale, il est néanmoins possible de conduire en bio et non bio des variétés 
 facilement dis�nguables. Une ges�on adaptée doit alors être mise en place : sépara�on dans le 
 temps ou dans l’espace, enregistrements et déclara�ons spécifiques… 

 • Il existe quatre déroga�ons perme�ant de produire sous condi�ons au sein de la même zone des 
 espèce bio et non bio : des cultures pérennes, superficies des�nées à la recherche ou à 
 l'enseignement agricole, produc�on de semences. 



 Récolte, stockage, transport et traçabilité 

 • Toutes les mesures de précau�on nécessaires doivent être prises pour assurer l’absence de mélange 
 et de contamina�on par des produits non autorisés par la réglementa�on bio. 

 • Des enregistrements sont tenus à chaque étape (cahier de culture, récolte, stockage, livraison…). 

 Disposi�ons par�culières 

 • Il peut arriver que certains produits ne soient pas disponibles en bio (offre insuffisante, catastrophe 
 clima�que…). Des disposi�ons par�culières sont alors possibles, strictement encadrées par la 
 règlementa�on européenne et sous le contrôle des pouvoirs publics et organismes cer�ficateurs. 

 (1) Voir le site www.semences-biologiques.org géré par le GNIS 

 (2) Annexes I et II du règlement (CE) n°889/2008. 

 (3) Listées en annexe du règlement n°889/2008 

 Pour en savoir plus : www.agencebio.org et www.agencebio.org/partenaires. 


